
NATIONS 
UNIES 

 CAT 

Convention contre 
la torture et autres peines 
ou traitements cruels,  
inhumains ou dégradants 

Distr. 
GÉNÉRALE 

CAT/C/SR.833/Add.1 
22 mai 2008 

Original: ANGLAIS 

 

COMITÉ CONTRE LA TORTURE 

Quarantième session 

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA DEUXIÈME PARTIE (PUBLIQUE)* 
DE LA 833e e SÉANCE 

tenue au Palais Wilson, à Genève, 
le jeudi 15 mai 2008, à 18 heures 

Président: M. GROSSMAN 

SOMMAIRE 

QUESTIONS D’ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES 

Rapport annuel du Comité 

________________________ 

* Le compte rendu analytique de la première partie (privée) de la séance est publié sous la cote 
CAT/C/SR.833. 

________________________ 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications. 

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être 
présentées dans un mémorandum et être également incorporées à un exemplaire du compte 
rendu. Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent 
document, au Groupe d’édition des documents officiels, bureau E.4108, Palais des Nations, 
Genève. 

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques de la Commission seront 
groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la session. 

GE.08-42007  (F) NY.09-41387 (F)    200508    220508 



CAT/C/SR.833/Add.1 
page 2 
 

La séance publique est ouverte à 18 h 10. 

QUESTIONS D’ORGANISATION ET QUESTIONS DIVERSES (CAT/C/40/CRP.1/Add.1) 

Rapport annuel du Comité

1. Mme KLEOPAS (Rapporteuse) présente le document CAT/C/40/CRP. 1/Add. 1, rattaché au 
premier chapitre du rapport annuel du Comité, qui doit être débattu et adopté le lendemain. 

2. Le PRÉSIDENT recommande que le rapport du Sous-Comité pour la prévention de la 
torture soit intégré au rapport annuel du Comité qui doit être présenté à l’Assemblée générale des 
Nations Unies.  

3. Il en est ainsi décidé. 

4. Le PRÉSIDENT profite de cette occasion pour remercier les membres du Comité et les 
représentants des organisations non gouvernementales dont le travail assidu et le dévouement ont 
permis au Comité d’examiner les rapports de huit États parties en deux jours de moins qu’une 
session normale. La participation des ONG a enrichi le processus décisionnel et leur contribution 
est grandement appréciée.  

La séance publique est levée à 18 h 20. 

----- 


